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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 41348

Texte de la question

M. Michel Pajon attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur l'organisation des forces de police dans la
ville de Noisy-le-Grand (Seine-Saint-Denis). La ville de Noisy-le-Grand connait d'importantes difficultes de
securite liees particulierement a son statut de ville de banlieue parisienne. Dans de nombreux quartiers, elle doit
faire face a une forte concentration de personnes en difficulte et a la proportion importante de jeunes en
situation d'exclusion. Aussi, le role de la police nationale est tres important, pour, a la fois, assurer l'ordre public
et mener les actions de preventions necessaires utiles pour tous. Or les effectifs du commissariat de police de
Noisy-le-Grand souffrent d'une forte insuffisance. On peut en effet fixer a 30 le nombre d'agents
supplementaires qui seraient indispensables. En effet, alors que la population n'a cesse de croitre tres
rapidement (+ 10 000 habitants sur les 10 dernieres annees), les effectifs de police n'ont pas evolue. De plus, un
des quartiers les plus defavorises de la ville, le quartier du Champy, qui represente a lui seul pres de 20 p. 100
de la population totale (pres de 15 000 habitants), et qui rassemble une population en majorite jeune et en
situation d'extreme precarite (classement en ZUS), ne possede aucun equipement de proximite permettant la
presence permanente de forces de police, ni, en cas de necessite, d'intervention dans des delais raisonnables. Il
lui demande de bien vouloir tout mettre en oeuvre pour que soit allouees a la ville de Noisy-le-Grand des forces
de police supplementaires et la mise en place d'un commissariat annexe dans le quartier du Champy.

Texte de la réponse

Afin de permettre aux services de police de faire face a l'evolution de la delinquance a laquelle ils sont
confrontes en Seine-Saint-Denis, un important programme de renforcement des effectifs a ete mis en place
dans ce departement. En plus des efforts consentis en 1995, la Seine-Saint-Denis beneficiera egalement des
renforcements prevus dans le cadre du pacte de relance pour la ville. Ainsi, en 1996, 10 policiers actifs, 9
administratifs, 12 aides techniques de laboratoire et 50 policiers auxiliaires supplementaires viendront renforcer
les unites departementales qui interviennent au profit de l'ensemble des circonscriptions, en fonction de leurs
besoins. Cette politique volontariste s'est egalement traduite dans l'evolution des effectifs de Noisy-le-Grand, qui
a beneficie entre le 1er janvier 1991 et le 31 juillet 1996 de l'affectation de 17 fonctionnaires tous corps
confondus, auxquels il convient d'ajouter 5 policiers auxiliaires et, a compter du 2 septembre prochain, de 2
gardiens de la paix stagiaires de la 138e promotion. Ces dispositions ont deja permis d'enregistrer des resultats
encourageants, notamment pour ce qui concerne la delinquance de voie publique, qui a baisse au cours des six
premiers mois de l'annee 1996 de plus de 8,6 p. 100 et plus encore en ce qui concerne les vols de vehicules,
qui ont diminue de 20 p. 100 sur la meme periode. Tout sera mis en oeuvre pour conforter cette tendance
observee. Toutefois, l'ouverture d'une structure dans le quartier Champy, a Noisy-le-Grand, n'est pas a l'ordre
du jour. Celle-ci ne pourrait se realiser qu'a partir d'un redeploiement des effectifs en poste dans la
circonscription, ce qui obererait leur capacite operationnelle et conduirait a une dispersion des effectifs
prejudiciable a la disponibilite qu'ils doivent garder pour remplir leur mission de surveillance et d'enquete sur
l'ensemble de la circonscription. Aussi, les solutions a caractere operationnel avec l'emploi, sur le secteur
concerne, des unites departementales qui constituent une force importante et rapidement mobilisable sont-elles
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privilegiees pour assurer aux habitants de Noisy-le-Grand et de Seine-Saint-Denis une meilleure securite.
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